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Le diabète impose un très lourd fardeau au système de soins de santé. En 2016, 3,5 millions de Canadiens avaient le 
diabète, et ce nombre devrait atteindre près de 14 millions d’ici 2026.1 À l’heure actuelle, les coûts associés à la gestion  
du diabète sont estimés à 3,4 milliards de dollars et devraient atteindre 5 milliards de dollars au cours des 10 prochaines années.2

La rétinopathie diabétique

• Le risque de cécité est 25 fois plus élevé chez les personnes 
diabétiques3 que dans la population en général. D’ailleurs,  
le diabète est la principale cause de cécité au Canada.4

• La détection précoce et le traitement prompt peuvent 
empêcher la déficience visuelle relié au diabète.5

• Les optométristes peuvent détecter une rétinopathie à 
ses stades les plus précoces s’ils procèdent régulièrement 
à un examen complet de la vue. Cela permettrait aussi 
de diriger rapidement les personnes atteintes vers un 
médecin pour le traitement de leur diabète et entraînerait 
une réduction des coûts pour le système de santé.

• Une rétinopathie est présente chez 20 % des 
personnes recevant un diagnostic de diabète6, ce 
qui porte à croire que les effets dommageables de 
la maladie apparaissent de quatre à sept ans avant 
le diagnostic.7 Grâce à une détection précoce, un 
traitement rapide et un suivi adéquat, le risque de 
perte de la vision est réduit de 95 %.8

• L’examen bisannuel de la vision combiné au traitement 
des patients diabétiques est une mesure plus économique 
que si ces services sont fournis par un omnipraticien.9

L’URGENCE D’INTERVENIR en matière  
de santé oculovisuelle et de perte de vision  
chez les personnes diabétiques

• Élaborer un cadre d’intervention pancanadien coordonné 
par un service de vision à l’Agence de la santé publique  
du Canada (ASPC) qui :

• Est axé sur les patients et assure l’accès au bon fournisseur 
de soins de santé oculovisuelle, au bon moment.

• Fait la promotion de lignes directrices nationales  
sur la santé visuelle, y compris un examen annuel complet 
de la vue en personne pour les personnes diabétiques.

• Améliore le sort des patients diabétiques en intégrant  
des optométristes aux équipes de soins en collaboration.

• Place la santé oculovisuelle en priorité en matière de santé 
de la population et favorise son intégration aux soins de 
santé préventifs courants des personnes diabétiques.

• Éduquer le public :

• Démontrer l’importance des examens complets  
de la vue dans le dépistage et le suivi de la rétinopathie 
diabétique au moyen d’une campagne d’information 
publique multipartite.

• Financer la recherche sur la rétinopathie diabétique  
et les mesures de prévention.

LA RÉTINOPATHIE DIABÉTIQUE :  
Un impératif de santé publique
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